
 

  

 

 

             Administration générale 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi 15 décembre 2025 à 18 h 

N°3 

 

OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION REGION-TERRITOIRE, AMBITION PARTAGEES 2030 

Vu le cadre d’intervention des Contrats Régionaux de Solidarité Territoriale (CRST) voté par le Conseil régional 
du Centre-val de Loire en session des 9 et 10 novembre 2022, 
 
Considérant la concertation politique, réunissant les élus du PETR Gâtinais montargois, des 4 
intercommunalités, de la ville de Montargis et de la Région Centre-Val de Loire, du 27 août 2025 
 
Considérant la concertation avec les acteurs socio-professionnels du bassin de vie le 22 octobre 2025 
 
La Région centre-Val de Loire a renouvelé sa politique territoriale en adoptant un nouveau cadre 
d’intervention en novembre 2022. 
 
Si elle a fait le choix de réitérer son engagement financier sur 6 ans en faveur du territoire du Gâtinais 
montargois, elle a souhaité rendre les contrats plus opérationnels en limitant à deux périodes de 3 ans. 
 
Les contrats seront construits autour de deux grandes priorités : « pour accélérer la transition écologique et 
l’adaptation au dérèglement climatique » (au moins 40% des crédits) et « pour adapter et intensifier l’offre 
de service de proximité ». Un minimum de 10% des crédits devront en outre être affectés à des projets 
favorables à la biodiversité. 
 
Au préalable, une démarche de concertation à l’échelle du bassin de vie du Montargois, équivalent au 
périmètre du PETR Gâtinais montargois, a été engagée afin de : 
- Partager et mieux rendre visible les actions accompagnées par la Région sur les Territoires 
- Faire émerger les défis partagés, projeter les orientations de développement afin de prioriser les 
financements régionaux (CRST mais aussi autres outils contractuels) 
- Questionner les engagements et la responsabilité des acteurs locaux concernant les priorités d’actions. 
 
Cette concertation aboutit à la « convention Région-Territoire, ambition partagée 2030 ». Elle fixe les grands 
enjeux sur lesquels se mobiliseront les acteurs publics. Celle-ci affiche notamment le montant de l’enveloppe 
mobilisée par la Région sur 6 ans au titre du CRST (17 millions d’euros), incluant le soutient à l’ingénierie 
territoriale et la dotation A VOS ID. Elle est signée entre la Région et les représentants du Bassin de vie 
(Intercommunalité, Ville centre et PETR). 
 
Considérant l’avis de la commission générale en date du 5 décembre 2025,  

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
D’APPROUVER la Convention Région-Territoire, Ambition 2030 conclue entre le Conseil Régional Centre-Val 
de Loire, le PETR Gâtinais montargois, la Communauté d’agglomération Montargoise et Rives du Loing, la 
Communauté de communes Canaux et Forêts en Gâtinais, la Communauté de communes de la Cléry, du Betz 
et de l’Ouanne, la Communauté de communes des Quatre Vallées, présentée en annexe 1, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 


